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Accueil dans les refuges de montagne dans le
contexte sanitaire lié au COVID-19

Les refuges ouvrent progressivement en juin 2020. Leur capacité et leurs conditions d'accueil sont modifiées
afin de prendre en compte la situation sanitaire liée au covid-19 et d'accueillir les randonneurs dans les
meilleures dispositions.

Renseignez-vous aupres des gardiens de refuge avant d'organiser votre séjour. Dans tous les cas il vous
faudra au moins :

e Réserver vos nuitées et repas a l'avance
e Emporter son propre duvet et ses tongs
¢ Signer la charte d'engagement individuel a télécharger ci-dessous et a remettre signé au gardien du
refuge
Bon séjour en montagne
Alain Bernard
le 8 juin 2020

Refuge Josep Maria Blanc (2318 m)

Documents
Charte d'engagement individuel



https://amrp.eu/sites/amrp/files/document/2020-06/Charte_d_engagement_individuel.pdf
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